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ET DU DIALOGUE SOCIAL

Délégation générale à l’emploi
et à la formation professionnelle

Sous-direction du Fonds social européen

Mission méthodes et appui

Instruction DGEFP no 2012-13 du 4 juillet 2012 relative au plan de reprise du contrôle de service
fait et au financement des opérations de l’AFPA cofinancées par le Fonds social européen au
titre du programme opérationnel national de l’objectif Compétitivité régionale et emploi (rectifi-
catif)

NOR : ETSD1228888Z

(Texte non paru au Journal officiel)

Pièces jointes :
Corrections apportées à la fiche technique no 1 « Modalités et calendrier de reprise de CSF des opérations

AFPA » ;
Corrections apportées à la fiche technique no 2 « Retraitement du bilan d’exécution à la charge de l’AFPA » ;
Corrections apportées à la fiche technique no 3 « Réalisation des CSF AFPA – Mode d’emploi ».

La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle à Messieurs les préfets de région ;
Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

L’instruction citée en objet fixe les modalités de reprise des contrôles de service fait des opérations portées par
l’Association de formation professionnelle des adultes (AFPA) cofinancées au titre du programme opérationnel
FSE de l’objectif « Compétitivité régionale et emploi », dans le cadre fixé par la note DGEFP no 127 du
26 mars 2012.

Elle détermine également les règles applicables au conventionnement des opérations non comprises dans le péri-
mètre du plan de reprise des contrôles de service fait, au suivi et au contrôle des opérations en cours ou à venir,
lorsque les postes de dépenses de ces opérations sont calculés sur la base de cette méthode.

Cette instruction est modifiée, de manière à intégrer des éléments d’analyse qui sont apparus nécessaires au trai-
tement des dossiers concernés.

Les modifications apportées portent, en premier lieu, sur la détermination du périmètre des dépenses directes de
fonctionnement de l’AFPA.

Vous trouverez également à disposition les montants retenus pour la répartition comptable des résultats de
l’AFPA au titre des tranches 2007 et 2008, qui permettent le calcul des dépenses indirectes de fonctionnement.

Pour les tranches suivantes, il vous appartient de procéder au contrôle de service fait des dépenses concernées
sur la base des pièces comptables disponibles, selon les modalités d’échantillonnage fixées dans l’instruction.

À cet effet, vous pourrez prendre appui sur les résultats comptables de l’AFPA pour les années 2009 et 2010
joints en complément.

L’ensemble des corrections et ajouts apportés à chacune des trois fiches techniques de l’instruction sont présen-
tées en pièces jointes.

Ces nouveaux éléments entrent en vigueur, à compter de la date de publication du présent rectificatif, en lieu et
place des précédentes dispositions.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 DÉCEMBRE 2012. – TRAVAIL 2012/12 – Texte 4 / 63 – Page 2

. .

Je vous remercie de bien vouloir assurer la diffusion du présent rectificatif auprès de l’ensemble des partenaires
associés à la mise en œuvre des crédits FSE dans votre région.

Fait le 5 décembre 2012.

Pour la déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle et par délégation :

La sous-directrice
du Fonds social européen,

C. VAILLANT
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CORRECTIONS APPORTÉES À LA FICHE TECHNIQUE No 1

MODALITÉS ET CALENDRIER DE REPRISE DE CSF DES OPÉRATIONS AFPA

Le schéma décisionnel est modifié comme suit.

(1) Accessible sur l’extranet FSE (http://extranet.fse.gouv.fr), chemin d’accès : gestionnaire de programmes/audit et contrôles/suivi plans de reprise/,dossiers AFPA.
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(1) Attention, il s’agit ici des actions de formation pour lesquelles l’ensemble des participants est considéré comme éligible. Le cas d’une action réunissant
des publics différents et pour partie inéligibles est traité au point 3.

CORRECTIONS APPORTÉES À LA FICHE TECHNIQUE No 2

RETRAITEMENT DU BILAN D’EXÉCUTION À LA CHARGE DE L’AFPA

I. – RETRAITEMENT DES DÉPENSES DIRECTES DE PERSONNEL

L’introduction du point I de la fiche technique no 2 est modifiée comme suit.
Le croisement des bases entre elles ne permet de retracer qu’une partie des dépenses déclarées.
La base GTA ne présente que le volume global de jours travaillés par l’ensemble des intervenants AFPA au

titre des actions réalisées et la base OSIA quant à elle, ne mentionne pas le nom des agents AFPA.
Il est donc toujours nécessaire, quel que soit le domaine d’activité cofinancé, d’analyser les feuilles de présence

et les feuilles de temps signées pour déterminer le nombre de journées réelles travaillées par le personnel AFPA
au titre de l’opération conventionnée.

En lieu et place des feuilles de présence et feuilles de temps signées, il sera possible de présenter en tant que
pièce justificative une extraction nominative de la base GTA permettant de rendre compte de l’activité mensuelle
de l’agent, sur la période de réalisation de l’action, datée et signée par son supérieur hiérarchique.

Les informations contenues dans cette extraction pourront être vérifiées par recoupement avec les feuilles de
temps et feuilles de présence signées disponibles.

En cas d’écart, il conviendra de retenir les données résultant de l’examen des feuilles de temps et feuilles de
présence signées.

Il est par ailleurs nécessaire pour les opérations de formation, de certification, d’accompagnement et d’orienta-
tion de croiser ces informations avec les feuilles d’émargement justifiant le nombre d’heures des participants éli-
gibles pour valider les montants déclarés.

Relation entre les systèmes d’information

Le point 1 est inchangé.
Le point 2 est modifié comme suit.

2. Actions individuelles relevant des domaines d’activités de formation (1),
de certification, d’accompagnement et d’orientation

Pour les tranches d’exécution 2009 et suivantes, il convient de retraiter le tableau II-1 du bilan d’exécution
(Dépenses directes de personnel) de manière à faire apparaître la liste nominative des intervenants impliqués direc-
tement dans la réalisation d’actions cofinancées.

Pour le traitement des tranches d’exécution 2007 et 2008 il est possible de justifier les dépenses directes de per-
sonnel via un coût moyen par GRN (regroupement des formateurs intervenant dans un même domaine de spécia-
lité sur un site déterminé, tel que saisie dans GTA).

Pour obtenir la dépense de personnel justifiée au titre de GTA, pour chaque action identifiée, il conviendra de
suivre les trois étapes suivantes :
Le descriptif des trois étapes est inchangé.
Le point 3 est inchangé.

II. – RETRAITEMENT DES DÉPENSES DIRECTES DE FONCTIONNEMENT

Le point II est modifié comme suit.
Les dépenses directes de fonctionnement issues de la comptabilité générale sont réparties en comptabilité analy-

tique et présentées par ligne budgétaire (détaillées par compte).
Les dépenses directes de fonctionnement éligibles intègrent :
– les frais directs ;
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(1) Les frais communs aux actions correspondent pour l’AFPA aux frais communs de prestation analytique (FCPA).

– les frais communs aux actions (1).
Les frais directs sont constitués de dépenses entièrement rattachables de par leur nature et à leur objet à l’opéra-

tion cofinancée.

Les frais communs aux actions
Les frais communs des actions sont constitués d’un ensemble de charges imputables à l’action réalisée dans un

atelier du même établissement, et donnant lieu à une répartition entre plusieurs actions de domaine d’activités dif-
férents.

À titre d’exemple, l’achat d’un sac de ciment affecté à une formation de maçonnerie pourra être imputé sur
l’action « formation présentielle maçonnerie » et sur l’action « certification maçonnerie ».

Pour obtenir le montant des dépenses directes de fonctionnement, il conviendra de procéder en deux étapes :

Étape 1. Retraitement des dépenses directes de fonctionnement :
Seuls les frais directs et les frais communs aux actions sont retenus au titre des dépenses directes de fonctionne-

ment si le lien avec l’opération est justifié.
Les catégories de dépenses directes éligibles à une participation FSE sont présentées dans le tableau ci-dessous :

TABLEAU DU BILAN POSTE DE DÉPENSES DIRECTES CATÉGORIES

L1 Dépenses directes de personnel
L2 Dépenses de fonctionnement directement ratta-

chables à l’opération
Achats de biens et fournitures non amortissables
Dotations aux amortissements
Locations de locaux et matériel
Frais de déplacement, de restauration et hébergement (hors participants)
Frais de publication et communication
Frais postaux et de télécommunication

L3 Prestations externes directement liées à l’opéra-
tion

L4 Dépenses directes liées aux participants à l’opéra-
tion

Salaires et indemnités de stage
Frais de déplacement, restauration et hébergement

L6 Dépenses en nature Apports en nature
Dépenses acquittées par des organismes tiers

Le descriptif des étapes 2 et 3 est inchangé.

III. – RETRAITEMENT DES DÉPENSES INDIRECTES
Le descriptif de l’étape 1 du point III est modifié comme suit.

Étape 1. Sélection des dépenses indirectes de fonctionnement éligibles
Seules les catégories de dépenses indirectes présentées dans le tableau ci-dessous sont éligibles à une participa-

tion FSE.

TABLEAU DU BILAN POSTE DE DÉPENSES OBSERVATIONS

L5 Dépenses indirectes de fonctionnement Dépenses de personnel (1)
Achats (2)
Prestations de services, honoraires
Matériels, équipements, travaux
Publications, communication
Locations, entretien
Frais postaux et de télécommunication (3)
Impôts et taxes (4)
Dotations aux amortissements et aux provisions (5)

(1) Seules les primes conventionnelles inscrites dans les comptes 6413 « Primes et gratifications » et 6414 « Indemnités et avantages
divers » sont éligibles. Toute autre prime et indemnité exceptionnelle perçue par le salarié non rattachable au temps travaillé (GPEECC et
primes de départ/indemnités de rupture) est à écarter de l’assiette de financement de l’opération.

(2) Sauf 603 « Variations des stocks » (inéligible).
(3) Sauf dans les cas où le lien direct avec l’opération est démontré (*).
(4) Sauf 631 et 633 « Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations » qui relèvent de la catégorie « Charges de personnel ».
(5) Sauf lorsque des aides ont été perçues pour la création ou l’acquisition d’une immobilisation amortissable.
Dépenses potentiellement inéligibles, à déduire de l’assiette de calcul des coûts indirects :
– les dépenses déjà prises en compte dans le cadre d’une autre opération ;
– les dépenses déjà valorisées en dépenses directes ;
– les frais de déplacements et missions (624 et 625) et les frais de publication et communication (618500, 623) ;
– les autres charges (65) et les charges exceptionnelles (67) ;
– les dotations aux amortissements, dépréciations, provisions et engagements (comptes 68, à l’exception du compte 6811 « Dotations aux

amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles »).
(*) Dans ce cas, la dépense est comptabilisée en tant que dépense directe (par exemple, une ligne téléphonique dédiée à l’opération).
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(1) Décret no 2011-92 du 21 janvier 2011 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la
période 2007-2013.

(2) Les charges de sujétions n’ont pas été retenues dans le cadre du contrôle d’opérations réalisées en 2011 sur les dossiers AFPA. En revanche, les
dépenses d’assurance retraite annuelle ont été réintégrées.

Ainsi, il convient d’écarter de l’assiette des dépenses indirectes de fonctionnement, les dépenses inéligibles par
nature (1) et les dépenses non rattachables à l’opération (2).

Les dépenses indirectes sans lien direct avec l’activité cofinancée doivent être retirées de l’assiette des dépenses
indirectes (voir annexe IV, répartition du résultat comptable de l’AFPA, colonne E : dépenses inéligibles au FSE).

Exemple :
Les dépenses de déplacement doivent être écartées des dépenses indirectes de fonctionnement.
Les autres dispositions de la fiche technique no 2 sont inchangées.
L’annexe I de la fiche technique no 2 est complétée comme suit.
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CORRECTIONS APPORTÉES À LA FICHE TECHNIQUE No 3

RÉALISATION DES CSF AFPA – MODE D’EMPLOI

Le point V de la fiche technique no 3 est modifié comme suit.

V. – DÉPENSES INDIRECTES DE FONCTIONNEMENT

Préambule :

Quatre dossiers AFPA portant sur des actions de formation (tranche 2007 et 2008) et d’ingénierie (tranche
2008) ont fait l’objet d’un contrôle d’opérations en 2011 pour lesquels l’assiette des dépenses indirectes de fonc-
tionnement a été contrôlée.

À ce titre, lorsque l’opération remplit les conditions suivantes, il est demandé au service gestionnaire de ne pas
procéder à la vérification des pièces justificatives comptables des dépenses indirectes de fonctionnement :

– les actions portent sur la même période conventionnée (2007 et 2008) ;
– les actions sont issues du même domaine d’activité (ingénierie ou formation).

Lorsqu’une opération est concernée, il est demandé au service gestionnaire d’annexer au rapport de contrôle de
service fait une copie du rapport d’exécution du contrôle d’opération réalisé sur la même année et sur le même
domaine d’activité.

De même, pour obtenir le montant des dépenses indirectes de fonctionnement d’une opération d’ingénierie
conventionnée en 2007, il convient de déduire du montant de référence des dépenses indirectes de formation
validé dans le cadre du contrôle d’opération, l’ensemble des dépenses indirectes liées aux actions de formations.

Le service gestionnaire devra s’assurer que les numérateurs et dénominateurs sont justifiés.
Exemple : le service gestionnaire en charge d’une opération réalisée en 2007 ou 2008 et dont l’activité porte sur

des actions d’ingénierie et/ou de formation, n’aurait pas à recontrôler les pièces justificatives des dépenses indi-
rectes puisque celles-ci auront déjà été contrôlées dans le cadre d’un contrôle d’opération.

Ce qu’il faut retenir

Les charges indirectes sont calculées à partir des dépenses non fléchées de l’AFPA. Il s’agit de l’ensemble des
dépenses rattachées à la codification AFPA - ST 99, correspondant aux activités supports.

Il convient de s’assurer que les montants déclarés à partir des résultats de la comptabilité analytique peuvent
être justifiés par l’AFPA.

Les charges indirectes sont retracées au travers des frais communs toutes activités (FCTA) :
– des centres ;
– des régions ;
– des services centraux (siège).

Sur la base des frais communs toutes activités, il convient de ne conserver que les frais communs correspondant
aux actions de l’activité cofinancée.

Exemple : pour une action d’ingénierie, il n’est pas possible de trouver des dépenses de formation.
Avant de procéder à l’étape suivante, le service gestionnaire doit s’assurer que les dépenses indirectes de fonc-

tionnement déclarées ont été préalablement réparties par domaine d’activité.
Cf. tableau de l’annexe IV pour les tranches 2007 à 2010.

CSF : mode d’emploi

Il convient de contrôler que :
– les données reportées dans le tableau de l’annexe III (données financières) figurent bien dans les documents

comptables transmis par la DR AFPA (source comptabilité analytique) ;
– les données transmises sont nettes de dépenses inéligibles, par nature ou non, rattachables à l’opération ;
– le numérateur correspondant au nombre d’heures déclarées pour les dépenses indirectes est le même que celui

déclaré au titre des dépenses de personnel (source GTA) ;
– le dénominateur correspond au nombre d’heures totales travaillées à l’AFPA (source GTA).

Total des charges indirectes de
l’AFPA pour la tranche annuelle
considérée déduction faite des
dépenses inéligibles à une parti-
cipation du FSE (inéligibilité par
nature ou non rattachable à
l’opération)

×

Nombre de journées tra-
vaillées justifiées au
titre de l’opération cofi-
nancée = Dépenses indirectes de fonction-

nement de l’opération justifiées

Nombre de journées
totales travaillées à
l’AFPA
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(1) Dans le cas de projets régionaux, il est recommandé d’appeler des échantillons de factures de la région concernée afin de s’assurer in fine du rattache-
ment de la dépense à l’opération.

Le nombre de jours travaillés par les intervenants AFPA est vérifié selon les modalités définies dans les fiches
dépenses de personnel :

– le numérateur correspondant au nombre d’heures déclarées pour les dépenses indirectes est le même que celui
déclaré au titre des dépenses de personnel (source GTA) ;

– le dénominateur correspond au nombre d’heures totales travaillées sur la période à l’AFPA (source GTA).

Contrôle des pièces justificatives comptables

L’échantillon de pièces comptables à contrôler est sélectionné à partir des fichiers nationaux consolidés (1),
relatifs aux dépenses indirectes de fonctionnement de l’opération conventionnée.

Le service gestionnaire contrôle l’éligibilité des pièces comptables justificatives et s’assure que ces pièces ne
figurent pas dans la liste des catégories de dépenses inéligibles (tableau ci-dessous).

TABLEAU DU BILAN POSTE DE DÉPENSES OBSERVATIONS

L5 Dépenses indirectes de fonctionnement Dépenses de personnel (1)
Achats (2)
Prestations de services, honoraires
Matériels, équipements, travaux
Publications, communication
Locations, entretien
Frais postaux et de télécommunication (3)
Impôts et taxes (4)
Dotations aux amortissements et aux provisions (5)

(1) Seules les primes conventionnelles inscrites dans les comptes 6413 « Primes et gratifications » et 6414 « Indemnités et avantages
divers » sont éligibles. Toute autre prime et indemnité exceptionnelle perçue par le salarié non rattachable au temps travaillé (GPEECC et
primes de départ/indemnités de rupture) sont à écarter de l’assiette de financement de l’opération.

(2) Sauf 603 « Variations des stocks » (inéligible).
(3) Sauf dans les cas où le lien direct avec l’opération est démontré (*).
(4) Sauf 631 et 633 « Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations » qui relèvent de la catégorie « Charges de personnel ».
(5) Sauf lorsque des aides ont été perçues pour la création ou l’acquisition d’une immobilisation amortissable.
Dépenses potentiellement inéligibles, à déduire de l’assiette de calcul des coûts indirects :
– les dépenses déjà prises en compte dans le cadre d’une autre opération ;
– les dépenses déjà valorisées en dépenses directes ;
– les frais de déplacements et missions (624 et 625) et les frais de publication et communication (618500, 623) ;
– les autres charges (65) et les charges exceptionnelles (67) ;
– les dotations aux amortissements, dépréciations, provisions et engagements (comptes 68, à l’exception du compte 6811 « Dotations aux

amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles »).
(*) Dans ce cas, la dépense est comptabilisée en tant que dépense directe (par exemple, une ligne téléphonique dédiée à l’opération).

Les autres dispositions de la fiche technique no 3 sont inchangées.
L’annexe IV de la fiche technique no 3 est complétée comme suit.
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